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• Dimanche 1:  

Loto du Comité des 

Fêtes 

• Dimanche 8:  

Journée TÉLÉTHON. 

• Mercredi 11:  

-Lavage-Balayage des 
rues . 
-Repas du club du 3° 

âge 

• Samedi 15:  

Arbre de Noël des 

enfants au foyer. 

• Mercredi 25:  

Loto du Café de la 

Poste. 

• Mercredi 1er jan-

vier 2020:  
Loto du Café de la 

Poste. 

• Samedi 18 janvier 

2020:  

Vœux du maire à la 
population au foyer 
suivi de la dégustation 

de la galette des Rois . 

 

 

 

 

 

L’année 2019 qui s’achève aura été riche en événements pour notre pays, pour notre village. J’aurai 
l’occasion de les évoquer lors des vœux à la population qui auront lieu le samedi 18 janvier prochain. 
Que l’on soit croyant ou pas, la période de Noël, dans laquelle nous entrons, est une belle invitation à 
la réflexion sur le sens de la vie, de nos priorités, de nos actes passés comme futurs. Au-delà de 
l’aspect religieux, Noël est une fête culturelle, une respiration dans un monde qui évolue de plus en 
plus vite et au sein duquel les inégalités se creusent. L’occasion est belle de se poser et de réfléchir 
sur ce qu’on est en train de construire et à ce qu’on veut pour soi-même, pour ses proches, pour les 
autres. Nous, citoyens de France et d’Europe, quel monde voulons-nous bâtir ? Quelles valeurs nous 
guident ? Chacun trouvera dans ces questionnements des raisons d’avoir des craintes mais aussi 
d’espérer. C’est la magie de Noël que de maintenir une lumière dans un monde parfois sombre et de 
permettre de croire en un monde meilleur. Si Noël peut être un moment de partage, de solidarité et 

d’écoute de ceux dont nous sommes différents, alors la fête sera belle.  

Décembre, ce dernier mois de l’année, nous rassemblera plusieurs fois: Le téléthon conjuguera, le 
temps d’une journée, convivialité et solidarité au service de la noble cause qu’il soutient. L’arbre de 
Noël des enfants du village nous plongera déjà dans la féérie de cette belle fête. Les divers lotos ras-
sembleront tous les âges du village et des environs. Participez nombreux à ces diverses manifesta-
tions qui créent du lien et du bien-vivre ensemble, indispensables à la qualité de vie de notre com-

mune. 

Je tiens à remercier chaleureusement le personnel de la commune et mes collègues adjoints et 
membres du conseil municipal pour l’engagement dont ils font preuve. Je souhaite aussi vous remer-
cier, mes chers concitoyens, pour votre soutien à nos actions et votre confiance que je solliciterai en-

core une fois en mars prochain à l’occasion de élections municipales. 

La période qui s’ouvre devant nous est teintée de magie et de joie, la préparation des fêtes de fin 
d’année est un moment privilégié. Je souhaite qu’elles soient pour vous tous les plus belles et heu-
reuses possible. A toutes les Moulézanaises, à tous les Moulézanais et particulièrement à tous les 
enfants de notre village je souhaite de très belles fêtes de fin d’année ainsi qu’un merveilleux et 

joyeux Noël. Soyez heureux ! Très cordialement. Pierre Lucchini 

La tradition des desserts provençaux est attestée dès le 17ème siècle mais le chiffre treize est une 

invention plus récente, datant du 19ème siècle… La célébration de Noël dans notre région garde un caractère de 
fête religieuse et familiale. Le réveillon de Noël, ne peut se concevoir sans les 13 desserts traditionnels.  Les 13 
desserts symbolisent, au moment de la Cène, Jésus entouré de ses 12 apôtres. Mais regroupe aussi différents 
symboles, comme  celui de quatre ordres religieux mendiants, la coutume de rompre la pompe à l’huile, en souve-
nir du "pain rompu" par le Christ. Les fruits d'Afrique font référence aux Rois Mages, les nougats, blanc et noir, 
représenteraient le bien et le mal. Les 13 desserts sont présentés sur une même table. Ils sont normalement dé-

gustés accompagnés de vin cuit. Leur composition est la suivante: 

La pompe à l’huile (ou le gibassié ou la fougasse), le nougat blanc  et le nougat noir aux amandes, le cédrat con-
fit, la pâte de coing. « li pachichoi », les mendiants, en rappel aux ordres religieux et à la couleur des robes por-
tées par ces ordres mendiants : Les noix. Elles représentent l’ordre des  Augustins ( On peut également mettre 
des noisettes). Les amandes. Elles représentent l’ordre des Carmes. Les figues sèches.  Elles représentent 
l’ordre des Franciscains. Les raisins secs. Ils représentent l’ordre des Dominicains. Les poires d’hiver, les 
pommes, les oranges (« lis arange ») et/ou mandarines, clémentines, les dattes « li dàti » que l’on peut farcir de 
pâte d’amande. Les 13 desserts de Provence sont servis à la fin du réveillon, au retour de la messe de Noël. 
Toutes les friandises sont installées sur un plateau unique et chacun pioche en fonction de ses goûts dans l'assor-
timent. La tradition, qui ravira les gourmands, veut que l’on mange un peu de chaque dessert pour s'assurer 

bonne fortune pendant toute l’année.  

Joyeux 

Noël 
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http://blog-mairiemoulezan.com 
http://www.moulezan.fr 
https://www.facebook.com/mairiemoulezan/ 
http://www.nimes-metropole.fr/ 
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M o u l é z a n  I n f o  

Dimanche 8 décembre, pour la 7ème fois, Moulé-
zan participera au Téléthon. Tout au long de la 
journée, à partir de 9h30, de nombreuses anima-
tions sont prévues sur la place de la mairie et 

dans le village. 

Le matin: Nombreux jeux pour enfants et adultes, promenades en poneys, stand de vente 
d’objets du téléthon, courses ou marche dans le village pour enfants et adultes 
(Inscription à partir de 9h30-Départ 10h30 pour les enfants et 11h pour les adultes), Dé-
gustation de moules-vin blanc, apéritif au café et au foyer. 

Déjeuner: Paëlla + desserts (10 €) 

L’après-midi: Concours de boules et loto/loterie au foyer. Crêpes et gâteaux. 

Tout au long de la journée: buvette au Café de la Poste et au foyer. Urne à dons. Vente 
de bibelots. 

Venez nombreux…. C’est pour une bonne cause. L’intégralité de la recette sera ver-
sée à l’AFM Téléthon. Chaque don en chèque donnera lieu à une réduction d’impôt sur 
les revenus. L’année dernière, grâce à vous tous, cette journée avait permis d’offrir 
plus de 4 000 € à l’AFM….. Essayons de faire encore mieux cette année ! 

Les petits Moulézanais (de la naissance au CM2) 

sont invités par le Père Noël qui les convie au 

foyer, accompagnés de leurs parents, le samedi 

14 décembre à partir de 15 heures pour regar-

der un film, recevoir un cadeau, partager un 

goûter et accueillir le Père Noël!  

Les mamans qui le désirent pourront aussi ame-

ner un petit gâteau ! Merci. 

Noël des enfants du village 

 

Chacun peut aussi 
participer au télé-
thon en offrant un 
lot pour le loto ou en 
achetant un ticket de 
loterie… Merci ! 

Vos muscles au service des 
muscles malades…. Quel que 
soit votre niveau, vous pou-
vez participer….. Nombreuses 
récompenses ! 

Nos doyens: Marie-
Louise et Fernand, 
Presque 200 ans à 
eux deux. 

Remise de la mé-
daille de Maire ho-
noraire à Fernand 
Senthille le 11 no-
vembre 

Beaucoup de monde et 
d’enfants lors de la 
commémoration du 11 
novembre. Une belle 
marseillaise chantée 
par tous et un beau 
poème lu par les en-
fants. Les soldats 
« morts pour la 
France » ont été hono-
rés. 
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La vie du village 
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Infos Mairie.  04.66.77.87.94/mairiemoulezan@wanadoo.fr 

Prochain ramassage des encombrants le mercredi 18 décembre. Prévenez le service de l’Agglo 
de Nîmes 3 jours avant. Il est rappelé que ce service ne concerne que les objets encom-
brants que vous ne pouvez transporter à la déchèterie. 

 Civisme: Encore trop de crottes de chiens dans les rues 
et sur les places du village. Propriétaires, faites un ef-
fort ! Des sacs à crottes sont disponibles à la mairie. 
Encore trop de véhicules qui se garent sur des emplace-
ments non autorisés. Encore trop de sacs poubelles 
laissés dans les rues et éparpillés par les chiens ou les 
chats. Chacun doit se sentir concerné par la propreté 
de son village ! …  

N’oubliez pas nos commerçants pour les 
fêtes...   « L’épicerie Les 4 saisons », « La Gourman-
dine », « Le café de la poste »,  Le caveau « Les coteaux 
de la Courme », l’« Esthétic » d’Amandine. Notre village 
se serait pas ce qu’il est sans eux. Ils proposent tout ce 
qu’il faut pour agrémenter vos fêtes de fin d’année et 
vous éviterez ainsi la cohue des magasins de Nîmes ou 
d’Alès…….. 

Profitez aussi, pour les plus de 70 ans qui en ont bénéfi-
cié, des bons d’achat offerts par la mairie à l’occasion 
de Noël. Ils sont valables dans tous les commerces du 
village avant le 10 janvier... 

Le 25 décembre 2019 et le 1er janvier 2020 après-midi 
à partir de 17h, le Café de la poste organise un loto. Ve-
nez nombreux profiter d’une atmosphère conviviale et 
gagner de nombreux lots composés par Nathalie. 

Le secrétariat de mairie sera fermé du lundi 23 décembre au vendredi 27 décembre inclus. En cas d ’ur-
gence pendant cette période, contacter le Maire (06 74 66 99 43). 

L’agence postale communale sera fermée du lundi 23 décembre au vendredi 27 décembre inclus. Pendant 
cette période, les postes de Lédignan ou de Saint Geniès seront ouvertes. 

Présentation des vœux à la population par le 
Maire et le Conseil Municipal samedi 18 jan-
vier 2020 au foyer à 16h30. Nous en profi-
terons pour accueillir les nouveaux arrivants, 
déguster la galette des Rois et fêter la nou-
velle année. 

Illuminations de Noël dans les rues du village 
la première semaine de décembre. 

Concours: La mairie organise un concours à l’occa-
sion de Noël. La plus belle maison: Décorez l’exté-
rieur de votre maison sur le thème de Noël. 

De beaux lots pour les gagnants qui seront désignés 
par un jury et récompensés lors des vœux du maire le 
samedi 18 janvier. 

Les dimanches 1er décembre 2019  et 12 janvier 2020 
le Comité des fêtes organise ses lotos à partir de 16h. 
Il y aura aussi des crêpes, des gâteaux et la buvette de 
Nathalie. La recette servira à faire vivre notre Comité 
des Fêtes et à organiser une belle fête votive en 2020. 

 
 

Dimanche 22 décembre à 9h15 Moulézan. 

Mardi 24 décembre à 23h00: Veillée de Noël 
église de Combas. 

Mercredi 25 décembre à 11h: Messe de 
Noël église de Sommières. 

INFO PAROISSE 

Campagne 2019-2020  

182 promenade Auzilhon-30260 QUISSAC 

Renseignements: 06 51 16 84 92 ou 09 83 01 97 86  

www.lesrestosducoeur30.org 

ww.ad30.quissac@restosducoeur.org  

Les déchets verts issus de vos élagages  ne doivent pas 
être déposés dans les rues. Vous devez les transporter à 
la déchèterie, à la décharge (Clé à la mairie) ou les faire 
brûler par petites quantités si vous le pouvez. 

Les containers à verre ou à papier ne sont pas des pou-
belles ! Chacun d’eux a une fonction bien spécifique: re-
cueillir le verre ou le papier (C’est marqué dessus) afin 
d’être recyclés. Un effort s’impose pour certains…. 
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Eloge des choses simples: Il y a la Coupe du monde de foot, il y a le Tour de France, il y a ces millions de 
téléspectateurs vibrant ensemble, hurlant ensemble, pleurant ensemble, dopés par l’enjeu, le suspense, toute 
une dramaturgie qui rend complètement accro. Ça fait du bien, même si ça fait aussi du bien quand ça s ’arrête, 
quand on sent qu’on est au bord de l’overdose. Et après, qu’est-ce qu’il y a ?... 

Et bien il y a toutes les petites fêtes, tous les petits festivals, tous les petits concerts, tous les petits con-
cours locaux, toutes les expos, tous les repas de village, de quartiers, tous les feux d ’artifice, toutes les ran-
données, il y a tous les amateurs et tous les bénévoles. Il y a tout ce qu’on lit dans les pages locales des quoti-
diens régionaux et qui font le sel de notre région, de nos villages, le sel de la France.  

Ça ne se regarde pas à la télévision, ça ne provoque pas ces énormes mouvements de foule qui font des records 
historiques. Il n’y a pas de stars, pas de vedettes, il n’y a pas d’exploits qui déclenchent les machines à superla-
tifs. C’est local, c’est modeste, c’est à la bonne franquette. C’est juste le plaisir de se retrouver, de faire la 
fête, dans son village, dans son quartier, quelque soit la saison. C’est juste ce qu’on appelle, pompeusement, le 
vivre-ensemble. Ce sont de « petites choses »  qui font tenir la France.  

Travaux sur la com-
mune: 

Plusieurs projets de tra-
vaux sont en cours et de-
vraient se concrétiser 
dans le courants des se-
maines à venir. La disponi-
bilité des artisans et les 
délais des organismes qui 
nous accordent des sub-
ventions ne coïncident pas 
toujours avec les souhaits 
du Maire et de son équipe municipale… 

Ecole: Le conseil municipal a retenu le projet qui consiste-
ra à agrandir l’école actuelle (Un étage et une cantine). Un 
appel d’offre sera engagé avant la fin de l’année pour choi-
sir l’architecte qui dirigera ces travaux en 2020-2021.  

Aménagement du centre du village: La salle attenante à 
l’église va être démolie en décembre. Un parking aménagé 
lui succèdera. En même temps, le parking devant la mairie 
et devant le cimetière seront goudronnés et aménagés. 

Enfouissement des réseaux électricité et téléphone: 
Chemins du Mas de Vinson et du Vacassé. Le Syndicat 
Mixte d’Electricité du Gard qui finance à 70% ces travaux, 
a pris du retard et les entreprises commenceront en jan-
vier. Il y aura une coordination avec l’Agglo de Nîmes pour 
la vérification du réseau des eaux usées et avec le Syndi-
cat de Domessargues pour l’eau potable.  

Eoliennes: Le projet avance. Toutes les études préalables 
ont été réalisées. Désormais c’est un travail administratif 
qui doit être mené par la Préfecture et les différents or-
ganismes concernés par le projet. Nous serons sollicités 
dans le courant de l’année 2020 pour l’enquête publique. 

INFO MAIRIE 
Déclaration attestant l'achèvement et 
la conformité des travaux (DAACT) 
 

La DAACT est un document qui permet d'at-

tester auprès de la mairie : 

• l'achèvement des travaux et leur conformi-
té par rapport à l'autorisation d'urbanisme 

accordée. 

• Cette déclaration est obligatoire pour les 

travaux ayant fait l'objet : 

d'un permis de construire, d'un permis 
d'aménager, ou d'une déclaration préalable 

de travaux. 
 

La DAACT doit être faite au moyen d'un for-

mulaire. Cerfa n° 13408*04  
 

Si les agents de la mairie constatent une 
anomalie dans les délais de 3 et 5 mois sui-

vant l'autorisation accordée, elle peut : 

mettre en demeure par courrier le titulaire de 
l'autorisation d'urbanisme d'y remédier en 

effectuant les travaux nécessaires, 

ou lui demander de déposer un permis de 

construire modificatif. 
 

Lorsqu’aucune décision n'est intervenue 
dans le délai 3 ou 5 mois, le titulaire de 
l'autorisation peut demander une attestation 
certifiant que les travaux sont conformes à 
son autorisation. Cette demande doit être 
adressée à la mairie par courrier (simple ou 
recommandé). Cette attestation (si elle n'est 

pas contestée) est délivrée sous 15 jours  


